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Consultation fédérale : Déclarations obligatoires et restrictions d’importation pour 
certains produits d’origine animale ou végétale – modification d’ordonnances dans 
les domaines des denrées alimentaires et des échanges d’importation, de transit et 
d’exportation d’animaux et de produits animaux 

 
 
Madame la Conseillère fédérale,  

Le 10 avril 2024, votre Département a fait parvenir à notre Chancellerie d’État la 
consultation relative à la modification d’ordonnances dans les domaines des denrées 
alimentaires et des échanges d’importation, de transit et d’exportation d’animaux et de 
produits animaux, et nous vous en remercions. 

Le Conseil d’Etat du Canton de Vaud a l’honneur de vous adresser sa prise de position 
en réponse à cette consultation. 

En préambule, le Gouvernement vaudois se réjouit d’observer que de telles mesures sont 
portées au niveau fédéral et salue la volonté de réglementer plus strictement ces 
domaines, afin de permettre une meilleure identification des produits et une meilleure 
information des consommateurs. Aussi, le projet de modification est soutenu dans son 
ensemble à condition que certaines modifications soient apportées. En effet, certaines 
mesures manquent de précision et de cohérence. 

Concernant le projet de révision de l’ordonnance sur les denrées alimentaires et les objets 
usuels (ODAlOUs ; RS 817.02), des modifications sont attendues afin de dissiper toute 
confusion et contradiction concernant l’obligation d’étiquetage. Il sera nécessaire de veiller 
à ce que cette obligation n'entraîne pas une surcharge d'informations pour le 
consommateur.  

Concernant le projet de révision de l’ordonnance du Département fédéral de l’intérieur 
(DFI) relatif à l’information sur les denrées alimentaires (OIDAI ; RS 817.022.16), la 
formulation négative relative à la provenance d'un ingrédient semble entrer en 
contradiction avec la notion de transparence concernant l'origine de cet ingrédient. Par 
conséquent, sa suppression est demandée. 

Concernant la modification de l’ordonnance du DFI réglant les échanges d’importation, de 
transit et d’exportation d’animaux et de produits animaux avec les pays tiers (OITE-PT ; 
RS 916.443.106) et de l’ordonnance du DFI réglant les échanges d’importation, de transit 
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et d’exportation d’animaux et de produits animaux avec les Etats membres de l’UE, 
l’Islande et la Norvège et l’Irlande du Nord (OITE-UE ; RS 916.443.11), la manière dont le 
respect des nouvelles règles sera contrôlé n’apparaît pas suffisamment claire. Une 
réserve est formulée quant à la pertinence de ces contrôles et les garanties que ceux-ci 
peuvent réellement apporter en matière de respect de la dignité animale. 

En outre, il convient de relever que le Canton de Vaud, à la faveur de la présente 
consultation, souhaite une modification du texte de l’annexe 9 de l’ordonnance du DFI sur 
les boissons (RS 817.022.12) déterminant les pratiques et traitements œnologiques admis 
afin de rétablir une situation qui prévalait avant 2020. En effet, le taux d’enrichissement 
maximal des vins doit impérativement être rétabli à 2,5% vol. afin que l’ensemble des vins 
vaudois puissent atteindre, après chaptalisation, une teneur en alcool de 12% vol. pour 
les blancs, respectivement 13% vol. pour les rouges, à des fins qualitatives. La 
concurrence des vins d’importation est particulièrement marquée en Suisse ; il s’agit de 
ne pas prétériter notre production vitivinicole nationale. L’entrée en vigueur du 
rétablissement du taux d’enrichissement maximal est demandée, et ce avant l’encavage 
du millésime 2024, de manière à assurer une situation claire tant pour les milieux 
professionnels que pour les autorités de contrôle. 

Pour le surplus, vous trouverez nos réponses détaillées dans le formulaire annexé à la 
présente. 

En vous remerciant de l'attention que vous voudrez bien porter à nos déterminations, nous 
vous prions d'agréer, Madame la Conseillère fédérale, nos salutations distinguées. 
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